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Rapport de formation          Calorifugeur/tôlier CPC 
                   Calorifugeuse/tôlière CPC 
 
 
Introduction 
 
Le rapport de formation est obligatoire. Il retrace régulièrement la progression de votre 
formation. Une fois par semestre, les apprenant(e)s et la formatrice ou le formateur mènent 
un entretien structuré pour vérifier le succès de l’enseignement et convenir d’objectifs pour le 
semestre suivant. Les apprenant(e)s peuvent alors se fonder sur ces objectifs. Avant chaque 
entretien, les deux parties doivent évaluer la réalisation des objectifs du semestre écoulé. 
Cette évaluation sert de base à l’entretien. 
 
Pour pouvoir évaluer la réalisation des objectifs, la formatrice ou le formateur peut s’appuyer 
sur ce qui a été noté dans le dossier de formation. 
 
Une fois que l’apprenant(e) et la formatrice ou le formateur ont discuté du niveau de 
formation et que le rapport de formation a été rempli, des copies peuvent être archivées 
dans le présent registre. 
 
Les diverses professions utilisent des formulaires différents pour le rapport de formation. Il 
existe un rapport de formation neutre de la CSFP que nous utilisons. Ou bien: notre 
organisation du monde du travail publie un rapport de formation adapté à notre profession. 
 
Bilan dressé avec le rapport de formation  
 
L’entretien a pour but de vérifier l’état des connaissances conformément au plan de 
formation de l’entreprise. En outre, la formatrice ou le formateur responsable doivent avoir la 
possibilité de dissiper les incertitudes personnelles et professionnelles. Ils déterminent les 
objectifs requis pour la prochaine période de formation (en règle générale le semestre 
suivant). 
 
L’entretien doit être mené de façon constructive et contribuer à évoquer aussi bien vos points 
forts et vos progrès que les domaines sur lesquels vous devez encore travailler. 
 
Préparation à la discussion du rapport de formation 
 
Une préparation soigneuse est nécessaire à l’entretien en parcourant l’ensemble des 
rapports d’évaluation du semestre écoulé et en réfléchissant aux progrès réalisés dans les 
divers domaines des compétences opérationnelles. Réfléchir à ce que l’apprenant(e) doit 
approfondir au semestre suivant est également de mise ainsi que d’y consacrer 
suffisamment de temps. 
 
Formuler les objectifs pour les apprenant(e)s pour le semestre suivant et concluer pour cette 
période des conventions définissant comment et quand les objectifs devront être atteints. 
 
 
Auto-évaluation 
 
Possibilité de s’auto-évaluer doit être donnée. Les apprenant(e)s doivent réfléchir aux points 
sur lesquels ils présentent encore des lacunes personnelles ou professionnelles. Ils ont le 
droit d’en avoir et pourront y travailler au cours de leur formation. Une évaluation auto-
critique et objective les aidera à progresser dans leur profession future. 
 
Le formulaire de l'éducation peut être téléchargé sous www.lv.berufsbildung.ch. 
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